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ARRETE n° 406 PR du 24 mai 2013 portant délégation

de signature au délégué de la Polynésie française.
(JOPF du 27 mai 2013, n° 26 NS, p. 1220)
Modifié par : 

· Arrêté n° 430 PR du 10 juin 2013 ; JOPF du 13 juin 2013, n° 24 NC, p. 5891
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 19-2013 APF/SG du 17 mai 2013 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85-1064 AT du 16 juillet 1985 modifiée créant le service territorial dénommé service de la délégation de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 98-122 APF du 6 août 1998 modifiée relative au statut du personnel de la délégation de la Polynésie française à Paris ;

Vu l’arrêté n° 1216 CM du 30 août 2007 modifié relatif aux missions et à l’organisation du service de la délégation de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l’arrêté n° 109 CM du 31 janvier 2007 modifié portant nomination de Mme Maeva Salmon en qualité de délégué de la Polynésie française du service dénommé service de la délégation de la Polynésie française à Paris, par intérim ;

Vu l’arrêté n° 2679 PR du 7 septembre 2007 portant modification des fonctions de M. Marc Helias, agent de catégorie D 1, recruté à durée indéterminée à la délégation de la Polynésie française à Paris ;

Vu l’arrêté n° 5059 PR du 13 août 2009 plaçant M. Gérald Huioutu, attaché d’administration, 6e échelon, en fonction au service du personnel et de la fonction publique, en service détaché pour servir à la délégation de la Polynésie française à Paris ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée au délégué de la Polynésie française, à l’effet de :

1°
Signer les actes de gestion courante, les attestations de toute nature et les correspondances définies aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.6 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

2°
Mettre en route les agents fonctionnaires ou contractuels, affectés à la délégation de la Polynésie française.

Art. 2.— Délégation de signature est donnée au délégué de la Polynésie française, à l’effet de signer les actes suivants relevant de la gestion du personnel de la délégation de la Polynésie française placé sous son autorité :

-
notation, avancement ;

-
congés de toute nature ;

-
affectations initiales et mutations à l’intérieur de son service ;

-
(abrogé, Ar n° 430 PR du 10/06/2013, art. 1er)
-
affiliation aux divers organismes sociaux. 

En matière de sanctions disciplinaires, le délégué est habilité à infliger aux agents placés sous son autorité les sanctions suivantes : avertissement et blâme.

En cas de mesure portant atteinte à la sécurité des agents travaillant au sein de la délégation, le délégué, lorsque l’atteinte à la sécurité émane d’un agent du service, peut prendre les mesures de sauvegarde, à l’issue d’une procédure contradictoire. Elle en informe immédiatement l’autorité de tutelle, qui confirme ou infirme les mesures adoptées en attendant le déclenchement de la procédure disciplinaire.

Le délégué est habilité à signer les actes d’administration relatifs à la procédure préalable au licenciement des agents relevant du statut du personnel de la délégation de la Polynésie française.
Art. 3.— En cas d’absence ou d’empêchement du délégué de la Polynésie française, les délégations consenties à cette dernière sont exercées par M. Gérald Huioutu, responsable du département de l’administration au sein de la délégation de la Polynésie française, dans le respect des instructions du chef de service.

Art. 4 (abrogé, Ar n° 430 PR du 10/06/2013, art. 2)
Art. 5.— Le délégué de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 mai 2013.


Gaston FLOSSE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


